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TEXT

Introduction
Le thème de la soli da rité envi ron ne men tale a été intégré dans le
consti tu tion na lisme des pays du Marché commun du Sud (Mercosur)
au cours des dernières décen nies. Tous les pays du bloc régional ont
garanti à leurs citoyens le droit de vivre dans un envi ron ne ment sain
et équi libré dans leurs textes consti tu tion nels. Les consti tu tions
garan tissent égale ment le fait que les secteurs produc tifs doivent
contri buer à cet objectif, recon nais sant leur respon sa bi lité dans le
main tien des niveaux de qualité envi ron ne men tale. Cepen dant, le
déve lop pe ment de marchés inté grant les prin cipes de dura bi lité reste
diffi cile. Dans le domaine des marchés agri coles, ce thème prend des
aspects parti cu liers. Une grande partie des conflits socio- 
environnementaux observés dans l’espace rural latino- américain est
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liée à la produc tion agri cole, acti vité fonda men tale pour la stabi lité
écono mique des pays de la région. Un regard sur le scénario brési lien
dresse un tableau des plus inquié tants : l’avancée de la fron tière agri‐ 
cole dans les régions de forêt indi gène (habitat des peuples et
commu nautés tradi tion nels), l’utili sa tion inten sive de pesti cides, les
viola tions des normes envi ron ne men tales et du travail, l’épui se ment
des ressources en eau, entre autres aspects, renforcent la néces sité
d’une tran si tion dans les modes de produc tion de l’espace rural. Cette
tran si tion dite agroé co lo gique, fonda men tale pour le déve lop pe ment
des marchés envi ron ne men taux nais sants, peut être définie comme
le processus graduel de trans for ma tion des bases produc tives et
sociales permet tant de retrouver la fécon dité et l’équi libre écolo gique
de l’agroécosystème.

Cet article vise à analyser les instru ments poli tiques et juri diques
suscep tibles de stimuler les marchés envi ron ne men taux agroé co lo‐ 
giques au Brésil. Les programmes de paie ment pour services envi ron‐ 
ne men taux (PSE), dont le but est d’encou rager le main tien, le réta‐ 
blis se ment ou l’amélio ra tion des écosys tèmes en récom pen sant les
actions permet tant la four ni ture de services envi ron ne men taux, sont
une alter na tive promet teuse, qu’il s’agisse des méca nismes de paie‐ 
ment direct ou des instru ments de subven tion indi recte. Pour véri fier
cette hypo thèse, la première partie du texte propose une discus sion
sur les éléments de justice socio- environnementale présents sur les
marchés envi ron ne men taux agri coles (les marchés qui cherchent à
promou voir des rela tions écono miques de produits et de services
ayant moins d’impact sur l’envi ron ne ment que les autres marchés),
ainsi que sur les parti cu la rités liées à la tran si tion agroé co lo gique. La
deuxième partie du texte présente ces programmes de paie ment
pour services envi ron ne men taux. L’objectif sera d’examiner la perti‐ 
nence de ces méca nismes pour renforcer les marchés envi ron ne men‐ 
taux agroécologiques.
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1. Les marchés envi ron ne men taux
agri coles : vers un nouveau
modèle de justice socio- 
environnementale
Définir le concept de marchés envi ron ne men taux n’est pas une tâche
simple. Affirmer qu’ils sont carac té risés par une préoc cu pa tion envi‐ 
ron ne men tale se heurte à la néces sité même de définir l’envi ron ne‐ 
ment, déjà envi sagé comme un concept camé léon (Prieur, 2011, p.  1).
Les iden ti fier comme une simple oppo si tion aux marchés conven‐ 
tion nels ne fait que retarder une confron ta tion concep tuelle. La défi‐ 
ni tion adoptée ici vise à prendre en compte les éléments de la notion
de justice socio- environnementale. Les marchés envi ron ne men taux
sont issus d’une tran si tion qui intègre les éléments de ce modèle de
justice, construi sant une nouvelle chaîne de respon sa bi lités pour les
acteurs impli qués (1.1). Dans le domaine de la produc tion agri cole, le
concept de justice envi ron ne men tale est percep tible dans les
systèmes agroé co lo giques. Le renfor ce ment de ce modèle, qui se
carac té rise par sa multi di men sion na lité, néces site le déve lop pe ment
d’une struc ture légale de certi fi ca tion, ce qui n’est que récem ment
percep tible dans le scénario brési lien  (1.2). L’objectif de la première
partie de l’article est d’analyser quel est le modèle de produc tion
agri cole qui permet aux acteurs ruraux privés de parti ciper aux
marchés agri coles envi ron ne men taux. L’hypo thèse présentée indique
que le modèle agroé co lo gique, en se montrant plus équi table sur le
plan socio- environnemental, favo rise cette participation.

3

1.1. La carac té ri sa tion des
marchés environnementaux

Clari fier l’expres sion « marchés envi ron ne men taux » est toujours un
défi en droit brési lien, la loi fédé rale ne prévoyant pas expres sé ment
de défi ni tion. La litté ra ture écono mique et juri dique semble utiliser
les termes marchés envi ron ne men taux, marchés verts, marchés
écolo giques, entre autres, de manière inter chan geable et sans rigueur
concep tuelle. Ces expres sions cherchent à promou voir la notion de
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dura bi lité et de justice socio- environnementale, en valo ri sant les
rela tions écono miques de produits et de services ayant moins
d’impact sur l’envi ron ne ment que les autres. Il ne fait aucun doute
que les marchés envi ron ne men taux se distinguent des marchés
conven tion nels, bien qu’il ne soit pas toujours facile de déter miner la
fron tière entre les deux. L’iden ti fi ca tion des éléments qui carac té‐ 
risent ce concept reste un défi. Un marché devient envi ron ne mental
lorsque ses parti ci pants aban donnent certaines pratiques, jugées
nuisibles, et en intègrent d’autres, consi dé rées comme étant appro‐ 
priées sur un plan socio- environnemental. Cette tran si tion n’est pas
brusque, mais le résultat des efforts plani fiés des acteurs impli qués.
Elle est réflé chie, mature, paisible et prag ma tique (Chabot, 2015,
p. 21).

Dire que les marchés envi ron ne men taux cherchent à répondre à des
critères de dura bi lité est une défi ni tion incom plète. La notion même
de dura bi lité est nébu leuse, et elle peut égale ment servir des
courants de pensée liés à la crois sance verte, d’une part, et à
l’économie écologique 1, d’autre part. Dans le cas du scénario latino- 
américain, la notion de marchés envi ron ne men taux semble inté grer
au moins trois éléments centraux envi sagés dans les discus sions sur
la justice socio- environnementale  : un élément culturel, un élément
socio- économique et un élément écolo gique. L’élément culturel est
lié aux situa tions d’injus tice dans lesquelles il y a une subor di na tion
de statut, basée sur des hiérar chies insti tu tion na li sées de valeur
cultu relle (Fraser, 2011, p. 12).

5

« À ce titre, l’injus tice est le produit des modèles sociaux de
repré sen ta tion, d’inter pré ta tion et de commu ni ca tion, et prend les
formes de la domi na tion cultu relle (être l’objet de modèles
d’inter pré ta tion et de commu ni ca tion qui sont ceux d’une autre
culture, et qui sont étran gers ou hostiles à la sienne propre), de la
non- reconnaissance (devenir invi sible sous l’effet des pratiques
auto ri taires de repré sen ta tion, de commu ni ca tion ou
d’inter pré ta tion de sa propre culture) ou de mépris (être déprécié par
les repré sen ta tions cultu relles stéréo ty piques ou dans les
inter ac tions quoti diennes). » (Fraser, 2011, p. 17)

Les acteurs privés engagés dans la justice socio- environnementale
cherchent donc à valo riser des groupes qui ont histo ri que ment souf ‐
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fert d’un manque de recon nais sance. Suivant cette idée, il convient de
mentionner les progrès apportés par le décret fédéral n°  9571 du
21 novembre 2018, qui a établi des lignes direc trices natio nales pour
les entre prises s’agis sant des droits de l’homme. Selon le décret, il
appar tient aux entre prises de faire face à la discri mi na tion dans les
rela tions de travail et de promou voir le respect en leur sein. L’élément
socio- économique renvoie quant à lui, à la ques tion de la vulné ra bi‐ 
lité. Il est

« le produit de la struc ture écono mique de la société et peut prendre
les formes de l’exploi ta tion (voir les fruits de son travail appro priés
par d’autres), de la margi na li sa tion écono mique (être confiné à des
emplois pénibles ou mal payés ou se voir dénié l’accès à l’emploi) ou
du dénue ment » (Fraser, 2011, p. 16).

La Charte de Rio de  1992 a présenté l’éradi ca tion de la pauvreté
comme un impé ratif éthique, social et envi ron ne mental. Dans le
même sens, l’accord- cadre du Mercosur sur l’envi ron ne ment de 2003
met à la charge des États le devoir de contri buer à la promo tion de
condi tions de travail écolo gi que ment saines et sûres afin, dans le
cadre du déve lop pe ment durable, d’améliorer la qualité de vie, le
bien- être social et la créa tion d’emplois. Enfin, l’élément envi ron ne‐ 
mental  (stricto  sensu) ou écolo gique est lié aux injus tices et aux
inéga lités tant dans l’accès aux biens envi ron ne men taux que dans la
répar ti tion des risques. Les inéga lités envi ron ne men tales se mani‐ 
festent donc sous la forme d’une protec tion envi ron ne men tale
inégale ainsi que d’un accès inégal aux ressources envi ron ne men tales
(Acse rald, Mello, Bezerra, 2009, p.  73). Les marchés envi ron ne men‐ 
taux exigent pour leur part que les acteurs privés adoptent des
processus produc tifs qui ne donnent pas lieu à la socia li sa tion des
exter na lités néga tives et des risques, en parti cu lier face à des
groupes sociaux qui sont déjà vulné rables. Autre ment dit, pour que le
processus de produc tion soit plus effi cace écono mi que ment, les
risques et les exter na lités néga tives (par exemple la pollu tion résul‐ 
tant de la produc tion) ne peuvent pas peser sur la popu la tion la plus
vulné rable. Dans ce sens, une produc tion agri cole socio- 
environnementalement équi table doit éviter que les travailleurs
ruraux impli qués dans la produc tion ne soient conta minés par les
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intrants chimiques utilisés ou que les ressources en eau utili sées par
les commu nautés ne soient polluées.

La mise en place d’une distinc tion entre les acteurs qui parti cipent à
un marché de l’envi ron ne ment et ceux qui n’y parti cipent pas néces‐ 
site une régle men ta tion. Il convient de s’inter roger sur le niveau
d’exigence néces saire en termes de respon sa bi lité socio- 
environnementale pour que des acteurs privés puissent être consi‐ 
dérés comme des acteurs d’un marché envi ron ne mental. Le droit
brési lien, en termes macro, n’offre pas cette réponse. Certains
éléments, néan moins, peuvent être relevés, soit dans le champ de la
régu la tion publique, soit dans le champ des initia tives nées dans
l’espace écono mique privé. C’est le cas, par exemple, des certi fi ca‐ 
tions, présen tées comme un ticket d’entrée dans les marchés envi‐ 
ron ne men taux. Les scellés certi fiés ISO se distinguent dans le
scénario d’entre prise, établis sant des exigences qui doivent être
respec tées par les systèmes de mana ge ment envi ron ne mental.
Toute fois, en raison des prix des audits, la certi fi ca tion est limitée aux
grandes entre prises. La créa tion d’un indice de dura bi lité envi ron ne‐ 
men tale (ISE) dans le cadre de la Bourse de São Paulo (BOVESPA) peut
égale ment être mentionnée. L’outil  ISE propose de renforcer un
contexte d’inves tis se ment compa tible avec les exigences de déve lop‐ 
pe ment durable de la société contem po raine, ainsi que d’encou rager
la respon sa bi lité éthique des  entreprises 2. Cepen dant, l’instru ment
ne concerne que les sociétés cotées en Bourse (environ 300 sociétés
brési liennes), à l’exclu sion des segments produc tifs dans lesquels les
petits et moyens acteurs se distinguent. Actuel le ment, le porte‐ 
feuille  ISE comprend 30  entre prises, la plupart liées aux secteurs
bancaire, éner gé tique et technologique.

8

Dans le domaine de la produc tion agri cole rurale, l’iden ti fi ca tion des
marchés envi ron ne men taux est tout aussi complexe. Quels sont les
éléments suscep tibles d’aider à la carac té ri sa tion d’un marché agri‐ 
cole envi ron ne mental  ? D’une manière géné rale, l’agri cul ture brési‐ 
lienne se carac té rise par l’exploi ta tion inten sive des ressources natu‐ 
relles et l’utili sa tion exces sive de pesti cides. Ainsi, un modèle agri cole
plus respon sable sur le plan socio- environnemental néces site une
tran si tion des modes de produc tion des acteurs privés. Ici, la certi fi‐ 
ca tion semble jouer un rôle central. Les marchés envi ron ne men taux
agri coles peuvent donc être concep tua lisés comme des espaces de
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circu la tion des produits agri coles issus de systèmes de produc tion
durables (socia le ment, cultu rel le ment et écolo gi que ment). Ces
marchés proposent de lutter contre un scénario carac té risé par diffé‐ 
rentes vulné ra bi lités (sociales, cultu relles et écolo giques). En ce sens,
leur promo tion, en établis sant de nouvelles rela tions socio- 
économiques produc tives dans les zones rurales, contribue au dépas‐ 
se ment d’un modèle d’injus tice socio- environnementale. Il est
possible d’affirmer, au regard du scénario rural brési lien, que l’injus‐ 
tice envi ron ne men tale favo rise les conflits terri to riaux et maté ria lise
les diffé rences de concep tion de la nature entre les popu la tions
affec tées et les struc tures de pouvoir/acteurs hégémoniques.

« L’injus tice envi ron ne men tale comprend la condi tion
d’expro pria tion des peuples, le refus d’accès aux biens de la nature,
l’impo si tion de risques envi ron ne men taux et la non- reconnaissance
cultu relle des popu la tions qui réexistent dans leurs terri toires de
vie. » (Jakimiu, 2023, p. 171)

Ces marchés visent donc à assurer au moins trois aspects fonda men‐ 
taux du concept de justice socio- environnementale dans le cas du
scénario latino- américain : (a) une produc tion basée sur une inter ac‐ 
tion durable avec l’envi ron ne ment naturel ; (b) une produc tion basée
sur des rela tions socio- économiques en harmonie avec les droits de
l’homme ; et (c) une produc tion basée sur des inter ac tions qui recon‐ 
naissent les modes tradi tion nels (ou non hégé mo niques) d’orga ni sa‐ 
tion cultu relle. Par consé quent, l’accès aux marchés agroé co lo giques
rapproche les acteurs ruraux privés de systèmes de produc tion
socio- environnementaux plus justes. Cet accès suppose une certi fi‐ 
ca tion. Dans ce domaine, où les acteurs privés de petite et moyenne
taille sont prédo mi nants (face, par exemple, aux marchés bour siers,
réservés aux grands acteurs), la légis la tion brési lienne a adopté un
système de certi fi ca tion biolo gique permet tant à ces acteurs privés
ruraux à faible pouvoir écono mique d’accéder aux marchés envi ron‐ 
ne men taux. Comprendre le fonc tion ne ment de ce système est
l’objectif du la partie suivante.
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1.2. La respon sa bi lité sociale et envi ron ‐
ne men tale des acteurs privés dans
l’espace agri cole : une tran si tion vers
les marchés agroécologiques
La produc tion agri cole joue un rôle de premier plan dans l’économie
brési lienne. Bien qu’une grande partie de cette produc tion soit carac‐ 
té risée par la mono cul ture et l’utili sa tion inten sive de produits
chimiques, la diver sité des modes de produc tion et des acteurs impli‐ 
qués décou rage toute simpli fi ca tion des analyses. Il faut donc éviter
les théo ri sa tions, parfois idéa li sées, qui iden ti fient dans l’agri cul ture
fami liale un empire de modèles produc tifs durables et, inver se ment,
dans les grandes propriétés un modèle de produc tion indus trielle et
méca nisée. Le déve lop pe ment des marchés de produits alimen taires
écolo giques néces site une tran si tion vers l’agroé co logie, en parti cu‐ 
lier dans le domaine de l’agri cul ture fami liale, respon sable de l’essen‐
tiel de la produc tion du marché inté rieur. À partir des années 2000,
un ensemble de règles ont été mises en place au Brésil pour encou‐ 
rager cette produc tion agroé co lo gique. C’est là le résultat d’un
processus de reven di ca tions qui a émergé au sein des mouve ments
sociaux depuis la fin des années 1980 et atteint les arènes poli tiques
au début des années 2000. Au moins trois de ces inno va tions légis la‐ 
tives méritent d’être mentionnées.

11

La première est la loi 10.831, du 23  décembre 2003, qui intro duit le
concept d’agroé co logie dans le droit brési lien. Selon cette loi, un
système de produc tion agri cole biologique 3 est

12

« tout système dans lequel des tech niques spéci fiques sont adop tées,
en opti mi sant l’utili sa tion des ressources natu relles et socio- 
économiques dispo nibles et en respec tant l’inté grité cultu relle des
commu nautés rurales, dans un objectif de dura bi lité écono mique et
écolo gique ».

Le concept exprime en outre que les systèmes agroé co lo giques
devraient cher cher à maxi miser les avan tages sociaux, mini miser la
dépen dance à l’égard des éner gies non renou ve lables, en utili sant,
dans la mesure du possible, des méthodes cultu relles, biolo giques et
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méca niques, par oppo si tion à l’utili sa tion de maté riaux synthé tiques,
d’orga nismes géné ti que ment modi fiés à tout stade du processus de
produc tion, de trans for ma tion, de stockage, de distri bu tion et de
commer cia li sa tion (art. 1). Le concept d’agroé co logie adopté par la loi
englobe les éléments sociaux, cultu rels et envi ron ne men taux de la
notion de justice socio- environnementale exposée dans la section
précé dente. Ainsi, l’iden ti fi ca tion d’un champ de respon sa bi lité socio- 
environnementale par les acteurs privés en milieu rural néces site un
redi men sion ne ment qui n’inclut pas seule ment l’adop tion de
nouvelles tech niques produc tives. Il faut inclure dans cette concep‐ 
tion au moins six dimen sions  : une dimen sion écolo gique (main tien
de la base des ressources natu relles)  ; une dimen sion sociale (les
produits générés dans les agroé co sys tèmes doivent être appro priés
et utilisés de manière égale) ; une dimen sion écono mique (le système
productif doit apporter un gain équi table aux acteurs impli qués) ; une
dimen sion cultu relle (respect des diffé rentes formes de rela tions
entre les commu nautés et leur envi ron ne ment) ; une dimen sion poli‐ 
tique et une dimen sion éthique (liées à la soli da rité intra-  et inter gé‐ 
né ra tion nelle des acteurs avec le reste de la société) [Carporal, Costa‐ 
beber, 2002, p. 71].

La deuxième inno va tion à souli gner est le décret n°  6.232 du
27 décembre 2007 qui réser vait un chapitre spéci fique à la régle men‐ 
ta tion du marché inté rieur des produits agroé co lo giques. Le décret
établit la règle de certi fi ca tion comme une exigence pour parti ciper à
ce marché (sauf pour les ventes directes aux consom ma teurs, où la
certi fi ca tion est assou plie). La norme définit trois instru ments de
certi fi ca tion. Le premier instru ment est celui de la certi fi ca tion par
audit, réalisée par une entre prise accré ditée à cet effet. Le deuxième
renvoie à des systèmes parti ci pa tifs, où l’inspec tion est confiée à des
Orga nismes d’évalua tion parti ci pa tive de la confor mité  (OPAC),
composés d’agri cul teurs, de tech ni ciens et de consom ma teurs. Le
troi sième instru ment passe par une Orga ni sa tion de contrôle
social (OCS). Les OCS sont consti tuées par les agri cul teurs fami liaux
eux- mêmes, mutuel le ment respon sables de l’inspec tion, dans une
rela tion d’enga ge ment, de trans pa rence et de confiance (art. 2, VIII).
Dans ce cas, les produc teurs se voient unique ment déli vrer des auto‐ 
ri sa tions de commer cia li sa tion directe auprès des consom ma teurs.
La possi bi lité de certi fi ca tion  participative via les  OPAC et de
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commerce direct avec le consom ma teur permet la parti ci pa tion de
l’agri cul ture fami liale au marché biolo gique sans qu’il soit néces saire
d’engager des sociétés d’audit pour la certi fi ca tion. Si cette stra tégie
réduit la bureau cratie dans la commer cia li sa tion locale des petits
agri cul teurs, elle interdit, en revanche, l’inser tion de ces acteurs
privés dans des marchés plus larges.

La troi sième inno va tion à signaler est le décret n° 7.794 de 2012, qui a
inséré le concept de tran si tion agroé co lo gique dans le système juri‐ 
dique. Cette tran si tion est définie par le décret comme
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« le processus progressif de chan ge ment des pratiques et de gestion
des agroé co sys tèmes, tradi tion nels ou conven tion nels, à travers la
trans for ma tion des bases produc tives et sociales de l’utili sa tion des
terres et des ressources natu relles, qui conduisent à des systèmes
agri coles inté grant des prin cipes et des tech no lo gies écolo giques »
(art. 2, IV).

La tran si tion agroé co lo gique peut donc être vue comme un
processus de conver sion de moyens de produc tion écolo gi que ment
inten sifs vers un modèle plus juste socia le ment, cultu rel le ment et
écolo gi que ment (iden tifié ici comme le modèle agroécologique).
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Comme exposé supra, la légis la tion brési lienne a adopté, au cours des
dernières décen nies, des instru ments impor tants pour la conso li da‐ 
tion de la respon sa bi lité socio- environnementale des acteurs privés
dans l’espace de produc tion agri cole. Sur la base de cette régle men‐ 
ta tion, il y a eu une crois sance de l’adhé sion des produc teurs ruraux
aux marchés verts des produits agri coles, prati que ment inexis tante
au Brésil jusqu’au début des années  2000. Cepen dant, cette crois‐ 
sance demeure encore timide en compa raison avec celles des autres
membres du Mercosur. Selon le Registre national des produc teurs
biolo giques  (CNPO), en avril  2020, le pays comp tait 21  791 produc‐ 
teurs certi fiés, contre 10 505 en mai 2015 et 6 719 en janvier 2014. Ces
chiffres, bien que montrant une crois sance régu lière de la produc tion
certi fiée biolo gique au Brésil, sont encore faibles par rapport aux
autres pays du Mercosur. Le Brésil possède 351  289  millions
d’hectares de terres agri coles répar ties sur environ 5  millions
d’établis se ments ruraux. Sur ce total, selon le rapport de l’Institut de
recherche de l’agri cul ture biolo gique se réfé rant à l’année 2018, seuls
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1  188  255 hectares sont destinés à la produc tion biolo gique
(FIBL/IFOAM, 2020, p. 39). Le Brésil affiche égale ment des résul tats
discrets, comparé notam ment à l’Argen tine (avec 3 629 968 hectares
de produc tion biolo gique) et à l’Uruguay (avec 2 147 083 hectares), qui
occupent une place prépon dé rante dans le domaine sur le plan
mondial, bien qu’ils aient beau coup moins de surfaces agri coles que le
Brésil. Il faut dire que, en Argen tine, l’évolu tion de la produc tion
biolo gique remonte au début des années  1990. Jusqu’en  1987, il n’y
avait pas plus de cinq agri cul teurs biolo giques dans le pays. La situa‐ 
tion a évolué, surtout à partir de 1992, lorsque le gouver ne ment, par
l’inter mé diaire de l’Institut argentin pour la santé et la qualité des
végé taux (IASCAV) et le Service national de santé  (SENASA), a établi
les lignes direc trices d’un Système national de contrôle des produits
biolo giques. Depuis l’accep ta tion des produits biolo giques argen tins
par la Commu nauté euro péenne, offi ciel le ment obtenue en  1996,
l’expan sion du secteur biolo gique s’est accé lérée, avec des taux de
crois sance annuels de plus de 100 % au cours de la seconde moitié
des années 1990 (IICA / SENASA, 2009). En outre, il convient de noter
que l’Argen tine dispose d’un cadre régle men taire pour l’agri cul ture
biolo gique depuis 1999 (loi n° 25.127). Pour ce qui est de l’Uruguay, les
débats sur l’agri cul ture biolo gique remontent aux années  1980.
En  1990, avec le soutien du CLADES (Consor tium latino- américain
pour l’agroé co logie et le déve lop pe ment), a été créé la Table de l’agri‐ 
cul ture biolo gique, affi liée à l’IFOAM (Inter na tional Fede ra tion of
Organic Agri cul ture Move ments) depuis 1994, inté grant plusieurs
entités de la société civile. Toujours dans les années 1990, des discus‐ 
sions ont commencé dans la sphère poli tique afin que des normes de
certi fi ca tion des produits biolo giques soient établies, discus sions qui
se sont concré ti sées par un décret en juillet 1992 (Ventu rini, Ugonm,
2007, p.  50). La parti ci pa tion aux marchés envi ron ne men taux agri‐ 
coles étant condi tionnée par l’adhé sion aux systèmes de produc tion
agroé co lo giques par les acteurs ruraux, la certi fi ca tion constitue,
nous l’avons vu, un ticket d’accès à ces marchés. Or, malgré le fait que
la loi brési lienne ait avancé norma ti ve ment pour permettre la certi fi‐ 
ca tion agroé co lo gique des petits et moyens acteurs privés, les résul‐ 
tats obtenus jusqu’à présent sont encore insi gni fiants. Il est donc
néces saire d’étudier quels sont les instru ments juri diques qui peuvent
être adoptés pour accé lérer une tran si tion agroé co lo gique et, par
consé quent, l’accès des acteurs privés aux marchés envi ron ne men ‐
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taux agri coles au Brésil. Si la première partie de cet article a été
consa crée à la défi ni tion d’un modèle de produc tion agri cole socio- 
environnementalement équi table (iden tifié en agroé co logie), la
seconde partie cherche préci sé ment à inves ti guer les méca nismes,
tels les programmes de paie ments pour services envi ron ne men taux
(ci- après PSE), suscep tibles d’accé lérer et de redi men sionner cette
tran si tion agroécologique.

2. Les programmes de paie ment
pour services envi ron ne men ‐
taux : oppor tu nité d’un renfor ce ‐
ment des marchés envi ron ne ‐
men taux agricoles
L’adop tion de moyens de produc tion respon sables sur le plan socio- 
environnemental néces site l’adhé sion à des stra té gies de tran si tion
produc tive par les acteurs privés. Dans le scénario de la produc tion
agri cole, cette respon sa bi lité sociale et envi ron ne men tale se concré‐ 
tise à travers une tran si tion agroé co lo gique. Malgré l’exis tence d’une
régle men ta tion juri dique au Brésil, quoique tardive, sur la produc tion
biolo gique, il s’avère néces saire de déve lopper davan tage d’instru‐ 
ments écono miques et poli tiques pour encou rager les acteurs privés.
Les programmes de PSE appa raissent ainsi comme des candi dats
poten tiels  (2.1) et certaines expé riences centrées sur l’agri cul ture
fami liale vont égale ment déjà dans ce sens (2.2). La seconde partie de
cet article a pour objectif de montrer en quoi les PSE sont un outil
adéquat pour accé lérer la tran si tion agroé co lo gique et, par consé‐ 
quent, l’accès des acteurs ruraux privés aux marchés agri‐
coles environnementaux.
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2.1. Défi ni tion des programmes de PSE
dans le contexte juri dique brésilien

Les programmes de PSE ne sont pas nouveaux sur la scène inter na‐ 
tio nale. Dans une étude compa ra tive parue en  1998, Sven Wunder,
Stefanie Engel et Stefano Pagiola souli gnaient l’exis tence de certaines
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initia tives menées dans le domaine aux États- Unis depuis 1985 et au
Costa Rica depuis 1997 (p. 836-837). Cepen dant, la doctrine juri dique
ne trai tera de ces inno va tions qu’à partir des années 2000, après la
publi ca tion du rapport Millen nium Ecosystem Assessment en 2005, qui
a diffusé la notion de services envi ron ne men taux à l’échelle inter na‐ 
tio nale. De manière géné rale, de tels programmes peuvent être
définis comme des méca nismes visant à favo riser des exter na lités
posi tives grâce à des trans ferts de ressources finan cières entre les
béné fi ciaires de certains services écolo giques et les four nis seurs de
ces services (Mayrand, Paquin, 2004, p.  ii). Comme l’a établi Carlos
Teodoro José Irigaray, les programmes de PSE sont une alter na tive
pour corriger les défaillances du marché résul tant de la non- 
évaluation écono mique des services envi ron ne men taux (2010a, p. 70-
71). Selon l’auteur, le marché est inca pable d’assi miler le coût total des
biens et services dans le système de prix, ce qui implique l’octroi
impli cite de subven tions aux acti vités polluantes (Irigaray, 2010b,
p. 15).

Deux notions sont fonda men tales pour une meilleure compré hen sion
du système  : la première est la notion écono mique d’exter na lité  ; la
seconde, résultat direct de la première, est l’idée du prin cipe
fournisseur- destinataire (Wienke, 2019, p.  197). Les acti vités
polluantes qui provoquent des exter na lités néga tives ne sont pas
absor bées par la ratio na lité du marché. Une telle logique crée un
scénario commu né ment appelé « priva ti sa tion des béné fices et socia‐ 
li sa tion des pertes  » (un phéno mène qui forme la base du prin cipe
pollueur- payeur). Alexandra Aragão a très bien analysé ce méca nisme
abou tis sant à un coût nul dans l’utili sa tion des biens envi ron ne men‐ 
taux collec tifs, puisque les effets externes sont trans férés par des
moyens non écono miques sans aucun flux moné taire contraire :
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« [Les effets externes] étant un trans fert à prix nul, le prix final du
produit ne les reflète pas et pour cette raison ils ne pèsent pas dans
les déci sions de produc tion ou de consom ma tion bien qu’ils
repré sentent des coûts réels ou des avan tages sociaux résul tant de
l’utili sa tion privée des ressources communes. » (Aragão, 2014, p. 33)

Par consé quent, l’inté rio ri sa tion des exter na lités par les acteurs
privés est perti nente pour l’iden ti fi ca tion d’un champ de respon sa bi‐ 
lité socio- environnementale. En outre, de la même manière que le
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droit de l’envi ron ne ment a créé des méca nismes de lutte contre les
exter na lités néga tives, il est néces saire de réflé chir aux instru ments
de valo ri sa tion des exter na lités posi tives (qui pour raient se traduire
préci sé ment par la notion de services envi ron ne men taux). L’inter na li‐ 
sa tion des services envi ron ne men taux en faveur de leur four nis seur
constitue la base du prin cipe fournisseur- destinataire. Le prin cipe,
consi déré comme l’inverse du pollueur- payeur,

« fournit une juste compen sa tion à tous ceux qui contri buent à la
conser va tion de l’envi ron ne ment par leur conduite, c’est- à-dire qu’il
recon naît les exter na lités posi tives de ceux dont le compor te ment
envi ron ne mental réduit les dépenses publiques et profite à
l’ensemble de la commu nauté » (Furlan, 2010, p. 211).

Parmi les diffé rentes clas si fi ca tions appor tées par la litté ra ture, le
cadre suivant semble le plus à même de dialo guer avec les parti cu la‐ 
rités brési liennes :
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PSE de type restric tions d’utili sa tion : les paie ments visent à compenser
un secteur productif renon çant à l’utili sa tion d’une ressource natu relle
(par exemple un agri cul teur qui cesse d’utiliser une zone couverte de
végé ta tion) ;
PSE de type restau ra tion : les paie ments visent à contri buer aux coûts de
restau ra tion d’un espace naturel ;
PSE du type valo ri sa tion des pratiques tradi tion nelles : les paie ments
visent à récom penser les tech niques de gestion envi ron ne men tale à
faible impact, souvent utili sées par les popu la tions locales ;
PSE de type tran si tionnel : les paie ments visent à encou rager l’adop tion
de méthodes produc tives à faible impact en échange de l’abandon
progressif de méthodes à plus grand impact.

Sur le plan normatif, la loi n°  12.651 de 2012, qui institue le nouveau
Code fores tier brési lien, a établi la possi bi lité d’insti tuer un
programme de soutien à la conser va tion de l’envi ron ne ment, y
compris le « paie ment ou inci ta tion à la produc tion de services envi‐ 
ron ne men taux tels que rému né ra tion aux acti vités de conser va tion et
d’amélio ra tion des écosys tèmes » (art. 41). Parmi les services envi ron‐ 
ne men taux soumis à rému né ra tion, aux termes de la loi, figu raient
(a)  la séques tra tion, la conser va tion, l’augmen ta tion du stock et la
réduc tion du flux de carbone ; (b) la conser va tion de la beauté natu ‐
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relle des paysages  ; (c)  la conser va tion de la biodi ver sité  ; (d)  la
conser va tion des services d’eau  ; (e)  la régu la tion du climat  ; (f)  la
valo ri sa tion cultu relle et les connais sances tradi tion nelles des
écosys tèmes  ; (g)  la conser va tion et l’amélio ra tion des sols  ; et (h)  le
main tien d’espaces terri to riaux spécia le ment protégés.

La mise en place des programmes de PSE tend à encou rager les
acteurs privés à adhérer aux normes de produc tion favo ri sant les
services envi ron ne men taux énumérés ci- dessus. Or la logique du
marché, lorsqu’elle vise le déve lop pe ment de produits et services à
prix réduits, engendre le main tien d’un statut qui empêche toute
tran si tion agroé co lo gique. Cette lacune résulte de deux facteurs  :
l’absence de condi tions écono miques favo rables à l’inter na li sa tion des
exter na lités envi ron ne men tales néga tives dans les secteurs de forte
concur rence écono mique et l’absence d’inci ta tions juri diques pour la
promo tion des services envi ron ne men taux (exter na lités posi tives).
Afin d’accé lerer le déve lop pe ment des programmes de PSE, la loi
n° 14.119, votée en janvier 2021, a établi des normes spéci fiques pour la
poli tique natio nale de PSE visant à encourager
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« l’utili sa tion du paie ment des services envi ron ne men taux comme
instru ment pour promou voir le déve lop pe ment social,
envi ron ne mental, écono mique et culturel des popu la tions rurales et
urbaines et des produc teurs ruraux, en parti cu lier les commu nautés
tradi tion nelles, les peuples autoch tones et les agri cul teurs
fami liaux » (art. 5º, III).

Bien que cette nouvelle loi néces site pour être mise en œuvre une
prévi sion budgé taire au niveau fédéral, plusieurs expé riences locales
ont déjà été lancées, quoique sans arti cu la tions entre elles. Ces initia‐ 
tives, desti nées prin ci pa le ment à l’agri cul ture fami liale, peuvent être
quali fiées de programmes de PSE favo ri sant le déve lop pe ment de
marchés envi ron ne men taux agricoles.
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2.2. La crois sance des marchés envi ron ‐
ne men taux agri coles grâce aux
programmes de PSE : une approche de
l’agri cul ture familiale
Comme mentionné précé dem ment, l’émer gence des marchés verts
est direc te ment liée à la présence d’éléments qui favo risent la parti ci‐ 
pa tion des acteurs privés au sein de cet espace. L’analyse qui suit vise
à se demander quels sont les méca nismes permet tant de surmonter
les obstacles écono miques. Comment déve lopper un marché inté‐ 
rieur de consom ma tion pour les produits à faible impact envi ron ne‐ 
mental (les produits agroé co lo giques), alors que l’adop tion de tech‐ 
niques moins inten sives est connue pour avoir un impact direct sur le
prix de ces produits  ? Comment convaincre les consom ma teurs
d’opter pour les marchés envi ron ne men taux alors qu’une bonne
partie de la popu la tion ne dispose pas des moyens finan ciers lui
permet tant de choisir des produits ayant un moindre impact sur
l’envi ron ne ment (mais plus chers) ? Les programmes de PSE semblent
faci liter ce processus dans le contexte de l’agri cul ture fami liale. Que
ce soit par le biais d’instru ments de paie ment direct ou de subven‐ 
tions indi rectes, ils consti tuent une stra tégie poli tique et juri dique
perti nente à cet effet. Bien qu’une poli tique natio nale de paie ment
insti tu tion na lisée des services envi ron ne men taux ne soit pas effec‐ 
tive au Brésil (malgré l’appro ba tion de la récente loi de janvier 2021),
plusieurs avan cées, dans des domaines isolés, ont contribué à la
matu ra tion de certains marchés envi ron ne men taux. Nous présen te‐ 
rons ici trois exemples de PSE déve loppés dans le scénario brési lien
qui visent à insérer des acteurs ruraux privés dans les marchés envi‐ 
ron ne men taux agri coles. Le premier est lié aux stra té gies des
marchés publics  ; le deuxième aux stra té gies de finan ce ment agri‐ 
cole  ; et le troi sième à l’orga ni sa tion logis tique des réseaux
d’économie solidaire.
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Le droit brési lien possède un système d’achats publics basé prin ci pa‐ 
le ment sur le critère du prix. En  2003, la loi n°  10.696 a institué le
programme d’acqui si tion de produits alimen taires dans le but de
promou voir l’agri cul ture fami liale, notam ment par des achats publics
destinés aux repas scolaires. En  2011, la loi n°  12.512 a intro duit de
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nouvelles spéci fi ca tions pour ce programme. Parmi les avan cées se
démarque la possi bi lité pour l’admi nis tra tion publique (aux trois
niveaux de la fédé ra tion) d’acheter des aliments biolo giques issus de
l’agri cul ture fami liale à un prix jusqu’à 30 % plus élevé que celui des
aliments conven tion nels. En  2012, un décret a spécifié que le
programme devait donner la prio rité à l’achat d’aliments produits par
des orga ni sa tions compo sées de femmes et de peuples et commu‐ 
nautés tradi tion nels. Le système d’achats publics a en effet voca tion à
améliorer la produc tion agri cole fami liale locale, qui contribue à
l’objectif de réali sa tion de la sécu rité alimen taire et nutri tion nelle. Ce
programme d’acqui si tion de produits alimen taires s’est avéré une
stra tégie de tran si tion écolo gique perti nente, car l’augmen ta tion de
la demande de l’admi nis tra tion publique en aliments biolo giques
(achetés à des prix plus élevés) a encou ragé les acteurs produc tifs à
recher cher une certi fi ca tion. L’augmen ta tion récente du nombre
d’agri cul teurs certi fiés témoigne d’ailleurs de la crois sance des
marchés envi ron ne men taux agri coles au Brésil, alors qu’ils étaient
prati que ment inexis tants jusqu’au début des années 2000.

Les finan ce ments agri coles inté grant des subven tions visant la tran si‐ 
tion agroé co lo gique peuvent égale ment être classés dans la caté gorie
des programmes de PSE. Bien que prévu par la loi n° 12.651 de 2012,
l’instru ment manque toujours de régle men ta tions fédé rales. Cette
lacune n’a cepen dant pas empêché le déve lop pe ment d’expé riences
nova trices. Ainsi, le programme Pronaf Agroe co logia propose des
crédits à des taux infé rieurs à ceux d’autres lignes de finan ce ment
dans le but de permettre le déve lop pe ment d’inves tis se ments favo ri‐ 
sant l’adop tion de systèmes basés sur l’agroé co logie. Le Plan national
d’agroé co logie et de produc tion biolo gique, élaboré en 2016, a réalisé
un bilan de ce programme. Il en ressort que des barrières admi nis tra‐ 
tives et bureau cra tiques ont forte ment limité le déve lop pe ment de ce
type de crédits. En raison du manque de données rela tives au nombre
de contrats conclus après  2015, il est impos sible de préciser dans
quelle mesure ce programme de crédits a eu un impact sur le nombre
d’agri cul teurs biolo giques certifiés.
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Le troi sième instru ment juri dique, enfin, pouvant être iden tifié
comme induc teur de marchés envi ron ne men taux concerne les stra‐ 
té gies d’encou ra ge ment des réseaux d’économie soli daire. La notion
d’économie soli daire, large ment débattue en économie et en socio ‐
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logie, est égale ment présente dans la loi n° 13839 votée en 2011 dans
l’État du Rio Grande do Sul (région sud du Brésil). Cette loi définit
l’économie soli daire comme l’ensemble des acti vités écono miques de
produc tion, de distri bu tion, de consom ma tion et de crédit qui
induisent une nouvelle logique de déve lop pe ment durable, asso ciant
la créa tion d’offres d’emploi, la répar ti tion des revenus, la crois sance
écono mique et la protec tion des écosys tèmes (art. 3e, III). Les résul‐ 
tats écono miques, poli tiques et cultu rels sont partagés par les parti‐ 
ci pants, quels que soient leur sexe, leur âge et la commu nauté à
laquelle ils appar tiennent. Cette même loi de l’État du Rio Grande do
Sul a intro duit le concept d’arran ge ment productif local/APL, qui
renvoie à des regrou pe ments d’entre prises situées sur le même terri‐ 
toire qui ont une spécia li sa tion produc tive et qui entre tiennent des
liens d’inter ac tion, de coopé ra tion, de commerce, tech no lo giques et
d’appren tis sage entre elles et avec d’autres insti tu tions locales (telles
que les agences publiques, les univer sités, les centres tech no lo giques,
les asso cia tions, etc.), géné rant des exter na lités posi tives et un envi‐ 
ron ne ment favo rable au déve lop pe ment écono mique et social. Par
exemple, l’Arran ge ment de produc tion alimen taire locale dans la
région sud du Rio Grande do Sul cherche à valo riser la produc tion
alimen taire durable en créant un contexte productif favo rable à la
produc tion agroé co lo gique et en encou ra geant la créa tion de
marchés envi ron ne men taux locaux. Bien qu’il n’y ait pas de trans fert
direct de ressources aux produc teurs qui s’engagent dans l’Arran ge‐ 
ment productif local, le système de subven tion indi recte permet à
cette initia tive d’être classée comme un programme de PSE.

La crois sance des marchés agri coles envi ron ne men taux néces site par
ailleurs une certaine plani fi ca tion de la poli tique envi ron ne men tale.
Or la tran si tion des marchés conven tion nels vers les marchés
«  verts  » se heurte à au moins trois obstacles  : (a)  la crois sance du
marché d’expor ta tion de certaines cultures, qui béné ficie égale ment
d’une forte subven tion de l’État, norma le ment liée à la mono cul ture
indus trielle, ce qui décou rage la tran si tion agroé co lo gique  ;
(b)  l’absence de données systé ma tiques sur le secteur, ce qui rend
diffi cile l’élabo ra tion de plans stra té giques (Lima et al., 2020, p. 8) et,
surtout, (c)  les prix plus élevés des produits «  verts  » par rapport à
ceux de l’alimen ta tion conven tion nelle, ce qui rend diffi cile le choix
final des consommateurs.
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La crois sance des marchés agri coles envi ron ne men taux, avec l’adop‐ 
tion de la respon sa bi lité sociale et envi ron ne men tale des acteurs
privés, néces site donc à la fois l’adop tion de méca nismes écono‐ 
miques qui induisent la tran si tion des produc teurs et celle de méca‐ 
nismes qui induisent une plus grande demande de consom ma tion. Si
l’augmen ta tion du nombre de produc teurs certi fiés biolo giques peut
être vue comme une réponse aux programmes de PSE – en parti cu‐ 
lier ceux liés à l’agri cul ture fami liale, qui sont les prin ci paux béné fi‐ 
ciaires des programmes de PSE déve loppés à ce jour –, l’absence de
poli tique fédé rale avec un budget spéci fique pour une tran si tion
natio nale demeure un obstacle à la conso li da tion des marchés agri‐ 
coles verts. Par compa raison, en Uruguay, le taux de crois sance
annuel moyen des terres arables biolo giques au cours de la
période  2007-2017 était de 7,2  %, tandis qu’il n’était que de 2  % au
Brésil. Quant à l’Argen tine, bien qu’elle ait égale ment présenté un taux
de crois sance de 2  % sur cette même période, la super ficie totale
qu’elle a consa crée à l’agri cul ture biolo gique était environ trois fois
plus grande que celle du Brésil, alors même que le pays dispose d’une
plus petite propor tion de terres agri coles (Lima et al., 2020, p. 12-13).
Ajou tons que les expé riences privées, déve lop pées par des orga ni sa‐ 
tions non gouver ne men tales, voire par des réseaux de super mar chés,
restent encore timides et ne semblent pas posséder le souffle néces‐ 
saire pour faire évoluer la situa tion natio nale. Aussi le déve lop pe ment
d’une poli tique centra lisée, comme observé dans les pays voisins (et
égale ment dans la Poli tique agri cole commune [PAC] euro péenne), se
présente- t-il comme une condi tion de l’appro fon dis se ment des
marchés envi ron ne men taux agri coles au Brésil.
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Conclusion
Le scénario brési lien fait ressortir une augmen ta tion de l’adhé sion
des acteurs privés ruraux aux marchés envi ron ne men taux, perçus
comme plus équi tables sur le plan socio- environnemental. La régu la‐ 
tion de la produc tion agroé co lo gique au Brésil, déve loppée depuis les
années  2000, a permis d’iden ti fier les acteurs privés impli qués,
notam ment à partir d’un cadre normatif de certi fi ca tion agroé co lo‐ 
gique. La crois sance régu lière du nombre d’acteurs privés adhé rant
aux marchés envi ron ne men taux demeure néan moins modeste par
rapport à celle d’autres pays du bloc du Mercosur, en parti cu lier
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NOTES

1  Pour une compré hen sion de ces diffé rents courants, voir  Balles‐ 
tero (2008).

2  Infor ma tions extraites du site [https://www.b3.com.br/pt_br/market- da
ta-e-indices/indices/indices- de-sustentabilidade/indice- de-sustentabilid
ade-empresarial-ise-b3.htm], consulté le 2 octobre 2023.

3  Il est impor tant de souli gner que la loi n° 10.831 de 2003 recon naît que le
concept de système de produc tion agri cole biolo gique englobe les expres‐ 
sions de l’agri cul ture écolo gique, biody na mique, natu relle, régé né ra tive,
agroé co lo gique, perma cul tu relle et autres qui répondent aux prin cipes
établis par la loi (art. 2, § 2).
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Français
Le déve lop pe ment des marchés agroé co lo giques au Brésil reste un défi.
Carac té risé par une produc tion agri cole méca nisée et inten sive, le secteur
rural brési lien manque d’inci ta tions juri diques et poli tiques pour une tran si‐ 
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qu’outils pour stimuler la tran si tion agroé co lo gique au Brésil. Bien que le
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